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On a adopté les conclusion» du rap
porteur. M. COUTEAUX, qui lait res
sortir qu* cette meaure a été bien moins 
onéreuse que s'il avait été fait appel à 
d'autres taxes ou à l'emprunt. 

On adopte ensuite une indemnité de 
cherté de vie de 720 francs pour les 
fonctionnaires municipaux retraites. 

M. DES nOTOURS demandait que 

nombreuses difficultés, surtout dans les 
régions de Valenciennes. Avesnes et 
Cambrai, est venue en discussion, dés le 
début de la deuxième séance publique, a 
15 heures. 

M Charles OONIAUX. au nom du 
II' Bureau, fait un exposé du problème 
Il attire 1 attention des conseillers sur 
la circulaire du ministre des Travaux 

eatte charge soit repartie entre toutes Publics en date du 18 février 1938. 
les communes du département. Elle est 

! laisse? au compte des communes qui 
ont des retraites. 

Au sujet de la nomination d'un direc
teur de 1 Office de Bureau de Placement 

'pris parmi les inspecteurs du Travail 
et auquel on vote une indemnité forfai-

. taire de 6.000 francs. M. Louis LEROY 
tait observer que le service de l'inspec
tion du travail est déjà surchargé et il 
demande une nouvelle étude de la 
question 

L'équipement sanitaire 
du Département 

Nous avons donne les grandes lignes 
du nrnie's de réorganisation des services ?.ue' a »Pres les règlements et înstruc-
gy Bmjris « ' ,^*" " . . . -.- i~ -„.,.., tions en vigueur, les deDartements aui 

Dans cette circulaire. M. le Ministre ' 
rappelle que l'intérêt général commande 
la réalisation rapide de la coordination 
et il Insiste de façon pressante, attirant 
tout particulièrempnt l'attention des 
Conseils Généraux sur le bénéfice des 
subventions accordées aux départements 
qui présenteraient avant le 1er juillet 
1938 un plan complet ou partiel de 
coordination des transports. 

Ces subventions, très importantes, 
s'élèvent à 3.000 francs par an et par 
kilomètre de ligne de la S. N. C. F. 
ferme au trafic voyageurs, en outre d'une 
subvention de 160.000 fr. susceptible de 
se cumuler avec la précédente. 

Cette circulaire rappelle également. 

tions en vigueur, les départements qui 
n auront pas présente un plan de trans
ports acceptable pour le 1er Juillet 1938 
se verraient Imposer un plan d'office et 

d'inspection de l'hygiène et de la santé 
puhuque. 

Le rapport préfectoral envisageait un 
, __T.-i - « j*w*«nr trnii a»/*r*iirK B c v e n a i e n t uijpuac* u" yuui u u n u x ci. 

estai partiel « « « « • « " > £ * " « " ! * perdraient de défait 50 pour cent des 
sanitaires a la tête desquels seraitplace ^ b v e n t i o n s c l t é e s D l u s h a u t 
un collaborateur direct de 1 uispecteur 
département ai. Cela permettrait de met
tre au point une organisation coordon
née susceptible d'être généralisée, par 
étapes successive», à l'ensemble du 
département. 

Ces trois secteurs, prévus dans des 
régions différentes du département : 
Flandre maritime, région minière de 
Valenciennes. région agricole du Cam-
brésis. seront soumis a 1 action d'un ins
pecteur départemental adjoint. 

Celui-ci sera appelé a connaître, dans 
son secteur d'inspection, de toutes les 

âuestions se rattachant a la protection 
e la santé publique. Il assurera 

notamment : 
1° Le contrôle de l'application de la 

loi du 15 février 1902 et en particulier 
prévu par le decrrt-'.oi du 30 octobre 1935 
du règlement sanitaire départemental 
et qui est actuellement en préparation ; 

2° I* Secrétariat de la Commission 
sanitaire : 

*• Le Secrétariat des Sections locales 
des organismes d'hygiène sociale (Comi
té de coordination. Office d'hygiène) qui 
pourraient être éventuellement créés ; 

*> Le fonctionnement du Service de la 
vaccination Jeunericnne ainsi que la dif
fusion et l'application des méthodes de 
vaccination facultative ; 

5» La direction du poste de desin
fection : 

*> Le contrôle technique ou le service 
médical de tous les établissements ou 

subventions citées plus haut 
La Commission estime tout d'abord 

nécessaire que, pour les lignes de la 
S. N F. C. à fermer au trafic voyageurs. 
les conditions suivantes soient réalisées : 

1° Que le tarif général soit le même 
que celui des chemins de fer et qu'il 
soit notamment délivre des billets d'aller 
et retour dans les mêmes conditions. 

2 Que les tarifs des abonnements 
hebdomadaires qui sont prévus par le 
décret ne soient pas supérieurs à ceux 
de la S. N. C. F. 

3" Que les avantages prévus au décret 
en faveur des mutiles de guerre et aux 
familles nombreuses soient étendus aux 
invalides du Travail ayant 50 % et plus 
d'invalidité. 

«• Qu une réduction Importante sur 
le prix des places soit accordée au per
sonnel et aux retraites de la S. N. F. C. 
pour les seuls mouvements remplaçant 
les trains supprimes en vertu de l'appli
cation du plan, la suppression de ces 
mouvements par chemin de fer lésant 
sérieusement leurs intérêts. 

5" Que les assurances qui doivent, aux 
termes du décret du 25 février 1938. être 
contractées, sans limitation .contre les 
risques de responsabilité civile auprès de 
sociétés agréées par le ministre du Tra
vail, soient valables sans aucune réserve, 
même en cas de surcharge des voitures. 

Quelques modifications 
En outre, après discussion en séance 

privée, elle estime nécessaire d'apporter I 

TOURCOIMC 
9400 

organismes d'assistance et de protection . 
de la santé publique (hôpitaux, organis- : au plan présente «plan de décembre 1937 | 
m ^ delutte contre la tuberculose, con- ! avec rectificatif du 28 avril 1938). les mes de lutte contre 
tre les maladies vénériennes de protec
tion maternelle et infantile) ; 

7» La direction effective des infirmiè
res du Service social : 

a» La surveillance sanitaire du per
sonnel employé dans tous les organis
mes de protection de la santé publique ; 

9» Le contrôle médical-social effectif 
de l'application des lois d'assistance et 
des placements de malades : 

10» Le contrôle et éventuellement 
l'organisation de l'inspection médicale 
social r» 

Après un rapport documenté de M. le 
Docteur Cordonnier, l'assemblée adopte 
ce projet. 

L'Institut Pasteur 
On connaît la situation déficitaire, 

lamentable de notre Institut Pasteur. 
envers lequel l'assemblée départemen
tale et la ville de Lille font ce qu'elles 
doivent faire. La ville entretient les 
bâtiments et accorde une subvention de 
1501)00 francs Mais les municipalités et 
le* groupements qui bénéficient des tra
vaux de l'Institut n apportent pas. tant 
s'en faut, une contribution suffisante. 

M. le Docteur CORDONNIER rap
porte les conclusions du deuxième bu
reau, tendant a faire payer les analyses 
que l'Institut effectuait Jusqu'ici gra
tuitement. 

Une rétribution de dix francs par ana-
lvte produirait une centaine de mille 
franc* par an, ce qui comblerait le 
déficit. 

Le docteur POREST constate a ce 
propos que des villes assez importantes 
de la région auraient pu. depuis long
temps, faire un effort pour venir en 
aide à ce précieux établissement... Cer 
taines ville: 
annuelle de cinquante francs ! 

M. BRACHELET 
faire couvrir le déficit par le vote d'un 
ou de plusieurs centimes additionnels 
sur le budget du département. 

M. COUTEAUX explique que les pro
positions du rapporteur sont équitables 
Sïïinuë le na ement des anâvses par le aux dépenses à effectuer. Le service vi-

d'aménagement de ces itinéraires. sera supporté à la fols par l'Etat, par 
le département et par les communes 
dans le* proportion* habituelles. 

Les archives départementales 
La situation de chômage 

M. Augustin LAURENT rapporte tou-
Le dépôt d'archives de la rue du Pont- ^ J ^ u ^ » î f ^ ^ ^ î T S . 

Neuf menace ruine On envisage de 
construire un nouvel immeuble rue Ar-
mand-Carrel. près de l'ancienne porte 
de Douai Ce terrain étant plus impor
tant que le précèdent, la Ville de Lille 
demande, pour le mettre a la disposition 
du département, une soulte de 200.000 
francs. 

Le ministre de l'Intérieur accordera 
une subvention de 100000 francs préle
vée sur le fonds des Jeux. 

M. Louis LEROY donne lecture des 
conclusions du rapport qui sont adoptées 
et le Conseil donne mandat à la Com
mission départementale pour prendre 
toutes dispositions utiles. 

le service des fonds de secours en na
ture Il en est ainsi décidé. 

M SAINT-VENANT explique le vote 
favorable de son groupe aux proposi
tions du V> Bureau et remercie le pré
fet de son initiative en faveur des chô
meurs malades. 

M. RAMETTE. au nom du groupe 
communiste, s'associera à toutes démar
ches qui seront faites auprès du gou
vernement pour obtenir le relèvement 
des allocations. Le geste du départe
ment, aussi insuffisant qu'il soit, démon
trera qu'on ne peut laisser subsister 
une aussi lamentable situation. 

M. BRACHELET. redoutant qu'un cer
tain nombre de communes soient défail
lantes pour leur quote-part de vingu 
cinq centimes, ce qui laisserait le mal
heureux chômeur en l'état, demande que 
le département prenne la totalité a sa 
charge. 

Après quelques explications de M. 
LEBAS. rassemblée vote à l'unanimité 
les conclusions du V« Bureau. 

LA JOURNÉE DE SAMEDI 
Aujourd'hui, clôture de la session. A 

9 h. 30. réunion de la commission des 
Finances ; séance publique à 10 h. 
Vote du budget. 

« i » 

500 CULTIVATEURS 
occupent la Mairie 

et la Justice de Paix 
de Fruges 

pendant trois heures 
Vendredi, cinq cultivateurs, pères de 

famille nombreuse, devaient répondre en 
justice de paix pour non paiement d'allo
cations familiales. 

Différentes poursuites ont eu lieu dans 
divers cantons voisins, où des Jugements 
dissemblables ont été pris, condamnant 
ou acquittant. A Fruges, pour des cas 
analogues et pour rester dans lesprit 
de la loi. des condamnations sont tou
jours intervenues. 

Dans un esprit de solidarité et pour 
obtenir des Pouvoirs Publics une modi
fication de la loi, 500 cultivateurs accom
pagnèrent, vendredi, les prévenus du 
canton de Fruges. 

De l'interrogatoire de ces derniers, il 
ressort que tous ont payé directement 
les allocations familiales a leurs ouvriers, 
mais ont refusé de s affilier ou de cotiser 
â une caisse de compensation, tant que 
la loi ne sera pas révisée, comme le de
mandent l'unanimité des paysans, ap
puyés, d'ailleurs, par bon nombre de leurs 
élus. 

Les représentants du Comité de Dé
fense Paysanne Intervinrent au cours de 
la session de Justice de paix et le Juge 
mit l'affaire en délibéré. 

Spontanément, les cultivateurs déci
dèrent d'occuper les locaux, séquestrant 
ainsi dans l'Hôtel de Ville : Juge, gref
fier, gendarmes, ministère public, etc.. 

Commencé vers 10 h., r occupation ne 
cessa que vers 13 h 30. sur 1 ordre de 
la direction centrale du Comité de Dé
fense Paysanne à Paris, et après avoir 
enregistre avec satisfaction la promesse 
de M. Caron. conseiller général, d'inter
venir pour que la loi fut modifiée. 

Des que le bruit de l'occupation se 
répandit, les paysans ne cessèrent 
d'affluer des campagnes environnantes 
et, leur nombre grossissant, ils tinrent 
un meeting dans l'Hôtel de la Cour du 
Cheval Noir, où prirent successivement 
la parole MM. Maurice Dalle, président 
d'arrondissement ; Taimbert et Pec-
queur. des comités départementaux. 

A l'issue de cette réunion, les cultiva
teurs, rangés derrière leurs banderoles 
de revendications, parcoururent les rues 
de la ville, dans l'ordre et le calme, et 
se réunirent au Monument aux Morts 

et commence par un aperçu général de où ils déposèrent une gerbe de fleurs. 
la situation. puis observèrent une minute de silence 

Il y a un léger accroissement, pat rap- en hommage à ceux d'entre eux tombés 
port à octobre 1937, du nombre des chô- j pour la défense du pays, 
meurs complets, qui est de 395.000 a u . , _ . 
date du 15 ami. Le Gouvernement a été saisi 

On relève, d'autre part, une légère • . _ „ . . , ; „ _ 
recrudescence du chômage partiel, no- • • »• question 
tamment dans l'Industrie sucrlère et la I Nous avons pu toucher M. Decrèquy. 
métallurgie Pour cette dernière branche i député de Montreuil. qui nous a fait sa-
de l'activité nationale, le rapporteur | voir que, sur son initiative, avait eu lieu. 

U1NCENDIE 
DE LA FORÊT 

DE RAISMES 
Les beaux Jour* ont ramené l'état 

d'alerte pour les riverains de la forêt de 
Raicmes. Un nouvel incendie a éclaté 
hier après-midi et. activé par le vent, il 
a acquis rapidement une rare violence, 
au point qu'en quelques heures plus de 
cent hectares ont été détruits. S'aglt-il 
d'acte criminel ou simplement d'impru
dence ? 

L'enquête ouverte par la gendarmerie 
d'Anzm parait devoir écarter, cette fols, 
toute idée de malveillance. Cette partie 
de la forêt, qui n'est cependant pas très 
éloignée des travaux militaires, est située 
a proximité des communes industrielles 
et elle est sillonnée par de nombreux 
ouvrier* allant à leur travail et des 
bandes de gamins. Il est vraisemblable 
que. le feu eut pour cause l'imprudence 
d'un fumeur ou d'un enfant. On ne sau
rait trop recommander aux personnes 
qui se rendent actuellement dans la 
forêt de prendre de sérieuses précau
tions, car les ravages que fait le feu dans 
les taillis et les Jeunes pousses est consi
dérable. Les services des Eaux et Forêts 
l'estiment en moyenne à trois mille 
francs l'hectare pour le seul reboisement, 
et 11 faut ajouter à cette somme les tra
vaux qui nécessitent une main-d'œuvre 
importante. 

Cent hectares dévastés 
Ce dernier incendie a pris naissance 

sur le territoire de Vicoigne. non loin de 
la fosse, dans la partie de la forêt qui 
appartient à la famille d'Aremberg et 
qui est dénommée pour cette raison f le 
bois de la princesse ». La rapidité des 
secours permit de limiter les ravages du 
feu et de sauvegarder la forêt domaniale 
qui comprend à la limite du bol« de la 
Princesse de vastes plantations de pins 
dans lesquelles le sinistre aurait vite 
pris d'inquiétantes proportions 

L'alarme fut donnée vers 15 h. Aussi
tôt, les gardes forestiers accoururent et, 
avec l'aide d'habitants de la région, com
battirent l'incendie. M. Mouton, inspec
teur des Eaux et Forêts à Valenciennes, 
accompagné de M. Venct, garde général 
se rendit aussitôt sur les lieux. 

L'alerte fut donée dans la compagnie 
du 1er R. I.. qui se trouve à Hasnon, sous 
le commandement du capitaine Honorez, 
mais les concours trouvés sur place n'im
posèrent pas l'utilisation des piquets de 
soldats. M. le Capitaine de gendarmerie 
Plaisant, de Valenciennes, se rendit aussi 
sur les lieux du sinistre où se trouvait 
également M. Sorel. directeur de la fosse 
de la Compagnie des Mines de Vicoigne 
Les gendarmes d'Anzin. sous le comman
dement du maréchal des logis Villerez. 
assuraient le service d'ordre et procé
dèrent à l'enquête. Dans la soirée, le 
sinistre était circonscrit, mais malgré la 
diligence des secours, plus de cent 
hectares avaient été dévastés par les 
flammes. 

modifications suivantes 
1» Maintenir les trains ouvriers du 

matin et du soir entre Cambrai-Soles-
mes-Le Quesnoy et Bavay. 

Les transports d'ouvriers saisonniers 
qui se produisent de façon massive trois 
fois par an. devront être assures éga
lement par la voie ferrée. 

Le service de remplacement entre Ba
vay et Roisin. devra comporter quatre 
A. R. quotidiens et assurer la desserte 
journalière de Bettrechies et non pas 
seulement sa desserte les jours de mar
ché. 

3° Maintenir le service ouvrier matin 
et soir sur la ligne Saint-Amand-Blanc-
Misseron. 

3u Maintenir la ligne d'autobus de 
Valenciennes à Maubeuge. 

4" En ce qui concerne le service Stras-
bach entre Maubeuge et Aulnoye. insé
rer la clause de sauvegarde suivante : 
« Pas de trafic Intérieur à la section 
Maubeuge (inclus). Hautmont (inclus) ». 

5» La ligne d'autobus en remplace
ment du service Saint-Omer-Oravelines 
sera prolongée Jusiiu'à Petlt-Fort-Phi-
lippe. 

L amendement suivant, présenté en 
séance par M. RÉGNIER, au nom de ses 
collègues du Cambrésis, est adopté. 

Il concerne l'exploitation de la sec
tion Cambrai-Solesmes de la ligne Cam-
brai-Solesmes-Le Quesnoy Bavai, par 
autorails, mais avec remaniement des 
horaires afin de répondre aux besoins 
journaliers des usagers. 

Le plan ainsi rectifié est adopté à 
l'unanimité. 

D'accord avec la commission des FV 
nances, le rapporteur propose, eu outre, 
daflecter en principe à la mise en état 

aJtouenrune"su'ovëntion I des r o u t e s empruntées par les services 
X , ! 'de remplacement Les ressources à pro-
•,it nrnnnsé de I venir des subventions à verser par l'Etat 

en raison de la fermeture des lignes au 
trafic vovageurs. Ces subventions s'élè
veront à 600.000 francs environ et pour
raient servir à gager un emprunt dont 
le montant correspondrait sensiblement 

QUESTIONS DIVERSES 
On entend un rapport présenté par 

M. DELCOURT sur l'exécution du pro
gramme de constructions scolaires. 

M. VILLEBASSE, au nom du III" Bu
reau, donne lecture du rapport sur les 
aocietes subventionees. A noter une aug
mentation de la subvention aux Amicales 
Laïques du Nord, qui passe de 15.000 a 
20000. augmentation justifiée par l'ex
tension des bibliothèques et de* œuvres 
post-scolaire*. 

Après avis de la Commission des 
Finance*. M Charles SAINT-VENANT 

Fropcae de désigner six membres de 
Assemblée pour étudier l'état des locaux 

de l'Assistance Publique en état de dé
labrement. Sont désignés : MM. Casier. 
Couteaux. Descamps. Degroota, Saint-
Venant et Henri Salengro. 

Relèvement de tarif* de l'E. L. R. T. — 
La Compagnie des Tramway* Mongy a 
demandé l'autorisation de majorer, éven
tuellement tes tarifs. 

Après examen par le service du con
trôle, rassemblée décide que l'augmen
tation maxlma à Insérer dans un nouvel 
avenant < en vue d'une application ulté
rieure éventuelle » sera limitée a 10 % 
au Heu de 20 "J. 

Par ailleurs, la Compagnie voudrait 
emprunter dix millions pour améliorer 
son matériel. Le département accepte 
de réaliser, pour le compte de 1 E.L.R.T.. 
un emprunt de ce montant à condition 
que la Société prenne à sa charge tous 
les frais de l'opération financière. 

Délégation est donnée à la «Commis
sion départementale pour mener à bien. 
le ca* échéant, cette réalisation. 

La séance prend fin à il a. 30. M. 
LEBAS convoque ses collègue* jour 15 h 

A 14 h. M) s'est tenue une nouvelle 
léwiinn de la Commission de* Finances. 

La Coordination du Rail 
et de la route 

Cette an—non, qui a soulevé d'à**** 

s'étonne de cette situation, eu égard 
aux besoins pressants de la défense na
tionale et se demande si on fait à notre 
région la part qui convient. 

M. Laurent passe ensuite à la ques
tion des crédits envisages par M. le 
Préfet pour la période allant Jusqu'à 
novembre. 

Il y a lieu d'envisager 23.500.000 francs 
de crédit supplémentaires. 

Les crédit* «ont adopté* a l'unani
mité. 

Le relèvement des allocations 
Par un vœu du groupe communiste, 

l'assemblée est saisie des revendications 
du comité des chômeurs de la région 
qui a fait une démarche auprès du bu
reau du Conseil général. 

On y trouve deux choses : Une deman
de de relèvement des allocation* de 
l'Etat ; une demande prise en charge 
immédiate par le département d'une 
augmentation de un franc par jour pour 
l'allocation principale et de cinquante 
centimes par femme et enfant. 

Le rapporteur fait ressortir qu'il s'agi
rait d'une dépense de 30 million*. 

La commission des Finances a estimé 
ce sacrifice trop lourd en l'état actuel 
des ressources départementale*. 

Le V» Bureau, en soulignant la caren
ce du gouvernement, propose d'élever 
de cinquante centimes le taux d'alloca
tion du chef de famille, à condition que 
la commune Intervienne pour la moitié, 

c C'est évidemment une solution pro
visoire, ajoute M. LAURENT, un geste 
svmbolique. Il faudra agir énergique-
ment auprès du gouvernement pour qu'il 
relève un taux notoirement Insuffisant. 

» Il est entendu que des démarches se
ront faites très rapidement auprès des 
ministres du Travail et des Finances, et 
par une délégation du Conseil général, 
et par le* parlementaires du Nord. Il 
faut faire aboutir une proposition de 
résolution de décembre 1937. encore en 
suspens, pour qu'elle soit inscrite le plus 
rapidement possible dans le cadre de 
la procédure d'extrême urgence. » 

M. le Préfet demande qu'on l'autorise 
à accorder des secours aux familles de 
chômeurs malades ou de chômeurs décé
dé*. Cas secours foncttooneront comme 

jeudi dernier, une réunion du Bureau 
du groupe parlemenatire radical et radi
cal-socialiste, dont il est un des secré
taires, en vue de discuter la question de 
l'application de la loi des allocations 
familiales dans la culture. 

A la suite de cette réunion, une délé
gation composée de MM. Chichery. prési 
dent du Groupe parlementaire radical-
socialiste ; Decrèquy. Thorp. Blanchard, 
Isoré et Le Bail, a été reçue par M. 
Daladier. président du Conseil ministre 
de la Défense Nationale, à qui elle a 
demandé de bien vouloir prendre un 
décret modifiant la loi actuelle. 

Les délégués ont demandé de mettre 
une retenue légère sur les ventes de blé 
de vin, de betteraves et principales den
rées agricoles. Ces retenues pourraient 
donner de 7 à 800 millions, pour arriver 
au chiffre de 1 milliard que nécessite 
l'application de la loi. Un supplément 
serait versé par l'Etat. L'ensemble serait 
versé à une caisse autonome dirigée par 
des cultivateurs. 

M. Daladier a promis d'étudier cette 

APRÈS LES INCENDIES 
D'AVRIL 

dans la même forêt 

Le Fresnois Woittequand, accusé 
d'en avoir allumé deux, 

comparaîtra probablement 
devant le jury du Nord 

Le nouvel incendie survenu dans la 
forêt de Raismes, sur le territoire de 
Vicoigne, a remis au plan de l'actualité 
l'affairés des incendies criminels de la 
forêt, dans la région d'Odomez-Frssnes, 
On se souvient des circonstances dans 
lesquelles fut arrêté un jeune ouvrier de 
Fresnes. Louis Woittequand. 

Louis Woittequand avait tenté de 
faire dérailler le train de Saint-Amand 
à Blanc-Misseron en obstruant la voie 
non loin de la gare d'Odomu. Il fut 
reconnu par plusieurs personnes et soup
çonne fortement d'être l'auteur de plu
sieurs incendies — deux au moins — qui 

Louis WOITTEQUAND 

furent allumés dans cette partie de la 
forêt située entre Odomez et Fresnes. 

Louis Woittequand est toujours dé
tenu à la maison d'arrêt, et il est sou
mis à l'instruction que mène avec une 
diligente perspicacité le juge Pecart. 

Les explications de Woittequand... 
Depuis le temps où il passait des 

aveux, c'était à la suite de son arres
tation par les gendarmes de Coudé. 
Woittequand a eu le temps de réfléchir 
à la gravité de ses gestes et, mainte
nant, il adopte une attitude prudente. 

Il lui est difficile de nier l'attentat 
sur la voie ferrée. On sait qu'il avait 
fourni des renseignements circonstan
ciés à M. l'inspecteur Demazes. de la po
lice spéciale, qui était parvenu à le faire 
avouer. Woittequand revient maintenant 

Les Auberges 
de la Jeunesse 

à la Foire 
Commerciale 

de Lens 

Favorisée ces dernières journées par un temps superbe, ta 2» Foire Commerciale de Lens connaît un succès tri» 
appréciable. 

Hier, ce fut la * Journée des Coqueleux » et les combats se déroulèrent dans l'enceinte de la Foire. 
Aujourd'hui samedi, auront lieu la t Journée de l'Automobile » et * celle des Ajittes ». Nous donnons ci-detsut 

la photo du stand des Auberges da la Jeunette, dont les membres doivent donner ce soir une grande fête de nuit. 
( l ia . Aillx) 

en partie sur des dires. Il déclare qu'en l 
sortant de la maison de ses parents, | 
les époux Leroy, face à la gare d'Odo | 
mez, il était pris de boisson. Il avait I 
suivi la voie ferrée pour rejoindre la | 
route forestière de Fresnes, quand sou-1 
dain sa pédale de bicyclette s'était ac
crochée et abîmée dans une aiguille de 
la voie. Dans un mouvement de colère, 
il a. dit-il. bloqué l'aiguille et déplacé 
le levier de manœuvre, puis, cinquante 
mètres plus loin, il a traîné en travers 
des voies une partie du matériel garé 
en bordure et notamment un long et 
lourd rail ainsi qu'un essieu avec ses 
roues. 

Telles sont les explications de WoL-
tequand. La suite de l'instruction éta
blira si elle sont absolument dignes de 
foi. 

...qui revient sur ses premières 
déclarations 

En ce qui concerne les Incendies. 
Woittequand avait confié au gendarme 
Muchery, de la brigade de Conde, qui 
l'avait mis en présence de témoignages 
formels, qu'il était l'auteur de deux ré
cents incendies, le dernier ayant été 
allumé moins d'une heure après l'atten
tat sur la voie ferrée. 

A l'instruction, Woittequand nie main
tenant et déclare qu'il n'a jamais mis 
le feu à la forêt. Cette affirmation est 
difficile à soutenir en raison des témoi
gnages qui ont été recueillis 11 y a 
d'abord celui de l'employé de chemin de 
fer, M. Visse, à qui Woittequant de
manda des allumettes, le soir du 15 avril, 
et qui. une demi-heure après avoir satis
fait la requête du jeune homme, vit les 
flammes s'élever de la forêt, à l'endroit 
où était passé Woittequant. 

Il y a aussi et surtout la déclaration 
formelle de M. François Lemaire. qui 
vit. le 11 avril. Woittequant provoquer 
deux foyers d'incendie dans la drève 
de Fresnes. 

On se demande si Woittequant con
servera longtemps encore son système 
de défense : en tous cas. il est possible 
que ce soit devant la Cour d'assises qu'il 
soit appelé à repondre de ces divers 
attentats criminels. 

M. le juge Pécart, qui ne tardera pas 
à apporter le point final a l'instruction, 
se propose, en effet, de transmettre le 
dossier devant la chambre des mises en 
accusation. 

La terrible explosion 
d'une automobile 

en forêt de Mormal 
(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

importante question, en accord avec M. 
Queuille, ministre de l'Agriculture, et de 
donner satisfaction rapide aux cultiva
teurs, si possible dans ,1e sens Indiqué 
par la délégation radicale. Des allége
ments seraient réservés aux agriculteurs, 
chefs de famille nombreuse. 

D'autre part, un décret-loi doit égale
ment sortir prochainement, concernant 
les calamités agricoles. 

MANIFESTATION ANNUELLE 

DU SOUVENIR 

EN L'HONNEUR DES FRANÇAIS 

FUSILLÉS A TOURNAI 
L'Association Interdépartementale des 

Victimes Civiles de la Guerre nous com
munique : 

Le jeudi 26 mal. Jour de l'Ascension, se 
déroulera à Tournai la Manifestation 
annuelle du Souvenir en l'honneur des 
Civils Français qui y furent fusilles par 
l'armée allemande. 

La commémoration du Souvenir des 
Héros civils qui aura cette année un 
éclat exceptionnel, en raison des mesu
res prises et du programme adopté par 
la Municipalité de Tournai, sera, en mê
me temps qu'une affirmation de la Re
connaissance nationale aux Glorieux 
Fusillés, une manifestation grandiose de 
l'Amitié franco-belge. 

Les victimes civiles de la guerre et 
toutes les personnes-désireuses de parti
ciper à la manifestation organisée ei. 
l'honneur des Héros civils, de l'occupa
tion peuvent se faire Inscrire ou doiven' 
s'adresser, pour tous renseignements à 
M. Georges Delval, 65. boulevard de la 
Liberté, à Lille, avant le 16 mal. 

Des conditions spéciales étant accor
dées par les Sociétés de Chemin de fer 
français et belges aux personnes parti
cipant à la cérémonie du 36 maî, les in
téressés qui désirent bénéficier des avan
tages consentis sont priés de se faire 
inscrire avant la date sus-indiquee. 

Comme l'endroit où s'est produit l'ex
plosion se trouve dans la circonscriptior. 
du Quesnoy, ce furent les gendarmes de 
cette ville qui vinrent procéder aux 
constatations et à l'enquête. 

Enquête extrêmement difficile. On 
trouva enfin une indication. Le porte
feuille du mort était reste dans un pan 
de la veste déchiauetee. En fouillant les 
papiers qu'il contenait on trouva un 
permis de conduire automobile au nom 
de M. Pévermage Charles, demeurant 
rue du Pont-Michaux a Louvroil. 

Sur diverses notices que contenait le 

Af. DELFOSSE. Maire dr Locq.tuimA. 
et le gendarme SOH1ER examinent 
des explosifs restes en bordure de la 
route. iPli. Réveil) 

portefeuille, on sut que M. Péverinagc 
exerçait la profession de maître de car
rières et qu'il exploitait une carrière à 
Limont-FontaiiH. 

Ou pouvait alors présumer que M. 
Pévenage transportait des explosifs 
dans sa voiture et qu'une explosion 
s'était produite pendant !e voyage, pour 
une cause encore indéterminée 

Cette version se trouvait en parue 
confirmée par le fait que l'on retrouva 
non loin de la voiture des rouleaux 
d explosif et des détonateurs. La pré
sence de ces engins obligea les gendar
mes à exercer auprès de l'endroit de 
'.'accident un service d'ordre très strict 

Le Parquet sur les lieux 
Les quelques renseignements qu'avaient 

recueillis le gendarme Busière. qui fait 
actuellement fonction de commandant 
de brigade au Quesnoy. et son collègue. 
M. Sonier. furent transmis au Parquet 
d'Avesnes, qui décida de descendre sur 
les lieux. 

A 17 heures, arrivaient sur la route 
du Cheval Blanc. M. Noclercq, procureur 
de la République ; Billoux. juge d'ins
truction, et Groulard. greffier. Les ren
contrèrent sur les lieux les gendarmes 
Busière et Sohier. qui leur donnèrent 
de sérieux éléments d'information, ainsi 
que MM. Delfosse. maire de Locquignol, 
et le garde Degrés, de Locquignol, qui 
coopérait au service d'ordre 

Peu après l'arrivée des magistrats, 
survenait le frère de la victime, par qui 
l'on eut de nouvelles indications, mai* 
qui ne firent en somme qu'appesantir le 
mystère 

Suicide ?... 
Avant de regagner Avesnes dans la 

soirée. M. le juge Billoux a chargé M. le 

« DÉDÉ £7* DOUDOU »,LES JUMEAUX FACÉTIEUX 

lieutenant de gendarmerie de Maubeuge 
de poursuivre les investigations i Lou-
VToil et a Limont-Fontaine, où M. Péve
nage avait sa carrière. 

On avait en effet envisagé d'abord 
l'hypothèse d'un accident, une explosion 
fortuite des engins que transportait 
M. Pévenage. mais on ne pouvait s'ex
pliquer comment avait pu se produira. 
cette explosion, d'une part, et d'autre 
part, ce que le maitre de carrières faisait 
à cette heure dans cette région ou. disait-
on. aucun travail ne l'appelait. 

Et c'est ainsi que l'on s'attacha à de 
nouveaux détails qui font surgir une 
*utre version. On a appris en effet que 
îvî. Pévenage avait depuis quelque ternies 
quelques causes de soucis et certains 
disent même oue son caractère s'assom
brissait. Marie, père de trois eniants, 
il était en instance de divorce. De plus, 
ses affaires, aux dires de certains, 
nétaient guère brillantes. De là a con
clure que le maître de carrières était 
venu dans ce coin isolé de la forêt avec 
me funeste ide<- et que ce n'était pas 
sans raison qu'il avait charge sa voiture 
des explosifs qu'il maniait constamment 
avec makr.se..., il n'y avait qu'un pas à 
faire. 

Les magistrats du Parquet d'Avesnes 
ont Jugé sagement qu'on ne pouvait se 
prononcer sur les causes de l'explosion 
en partant d'indications aussi délicates 
et fragiles. 

L'enquête qui se poursuit ne tardera 
sans doute pas a faire la lumière sur 
cette tragiqtM affaire. 

MORT SUSPECTE D'UN OUVRIER 
PGL0NAIS A DENAIN 

Mardi, vers midi, sur les instructions 
de M. le docteur Risselin. la Caisse de 
Secours des Ouvriers Mineurs de Denain 
faisait admetter à 1 Hôpital de la Villa, 
l'ouvrier polonais Michel Marciniak. 31 
ans. demeurant 129. rue Charles-Fourier. 
P3ur paralysie. 

Jeudi matin, vers 4 h. 15. le malheu
reux décédait. M. le docteur Albcrr. 
Jacquemiiiro. qui lui donna ses soins 
dans rétablissement, refusa le permis 
d'inhumer, le décès lui paraissant su--
peci. 

Informé des faits par M. Defosse. ios» 
nome de l'Hôpital. M Désiré L»dent, 
secrétaire principal, en l'absence de M 
Richelmi. commissaire de police en 
congé, prévint le Parquet de Valen-
cirnncv 

M. Enpel. le distingué juge d'instruc
tion, a commis M. Fernand Dubois, rw-
deom leciste. pour procéder a 1 autopsie, 
qui a tu lieu vendredi dans la Mirée 

DEMAIN. LA SOCIÉTÉ CENTRALE 
DE SAUVETAGE PROCÉDERA 

A LA REMISE 
DE SES RÉCOMPENSES 

ParU. 6. — A la cérémonie annueiie 
qui aura lie ule dimanche 8 mai dans 
le grand amphithéâtre de la Sorbonne, 
sous la piesidence du vice-amirai 
Lacaae, de l'Académie Française, ancien 
ministre de la Marine, la Société Cen
trale de Sauvetage des Naufrages pro
clamera le palmarès de ses recompenses. 

Dans ce palmarès figurent : 
Le patron Testard. patron des canots 

de sauvetage a moteurs « Alexandre » 
et « Louise Darracq ». de la station de 
Boulogne-sur-Mer. qui. à quatre repri
ses différentes, a secouru des naufragés 
en péril. 

Le patron Harduin, patron du canot 
de sauvetage « Pierre Lonquéty ». de la 
station d'Audresseltes, qui. le 19 jan
vier 1937. a sauvé quatorze hommes 
d'équipage d'un chalutier, dans des 
conditions périlleuses. 

E C H O S 
et CARNET 

C A L E N D R I E R — Samedi 7 mai m i • 
Soleil : Lever. 4 h. 23 : coucher. 19 h. 12 , 
Lune : Lever, H h- 53 ; coucher. 0 h. 55 

Aujourd'hui : Samt-Stanislas — Demain: 
Saint-Désiré. 

MÉTÉOROLOGIE — Station de LUI* ; 
Observations faites le 6 mai 1038. à 17 h. 45: 
Baromètre : 700 mm. 8 ; hausse depuis ta 
veille, à 17 h. 45 : 0 mm. 6 ; Thermomètre : 
Fronde : 11-9 ; Mimma : 4.5 ; Maxim» : 
14.1 ; Etat hygrométrique : 67 ; Hauteur 
d'eau tombée depuis la veille, i 17 h 45 : 
Néant • Direction du vent ; Nord-Est ; 
Force : Assez fort ; Direction des nuages : 
Est ; Etat du ciel : Rares nuages ; Prévi
sions pour aujourd'hui : Température en 
baisse ; quelques pluies. 

PREVISIONS DE L'OFFICE NATIONAL. 
Région Nord : Ciel généralement peu nua
geux, se couvrant par le Nord en fin de 
matinée ; quelques averses l'après-midi ; 
vent du Nord-Est. puis Nord, modéré, 
devenant assez fort. Le minimum de tempé
rature sera stationnaire par rapport à celui 

r i l l r 

SPORTIFS, LISEZ LE SAMEDI 

l e s s p o r t s 
d u n o r d 

M plus fwt tiras* d«* régianaux 
«partifs - La numéro : M cent. 

makr.se

